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Lettre d’information municipale  

 
Mercredi 26 décembre 2018 

 
 
 

 
 
 
 

Nouveau groupe scolaire  
 

Des contraintes nous sont imposées,  il faut en faire un atout pour le village . 

 
Quand en mai 2016 la municipalité a été sommée de sortir lôécole du château et 
dôen construire une neuve si lôon voulait la conserver,  la contrainte a été forte. 
Dôune part cela nôétait pas prévu, dôautre part cela coûtait cher ! Mais lôimportant est 
de conserver une école dans le village et dôéviter que nos enfants soient envoyés à 
Auxerre dès la maternelle. 
 
Rapidement le site du Parc des Marronniers sôest imposé : côest la seule réserve 
foncière communale proche du centre bourg. Des voix se sont élevées contre le 
principe de lôimplantation de lôécole dans le parc. Au cours de lôélaboration du cahier 
des charges (cf. Tambour de juillet 2018) nous avons intégré cette donnée 
simplement en orientant le projet non sur une construction qui se ferait en lieu et 
place du parc mais en  redonnant vie au parc en y créant une école. 
 
De la contrainte initiale nous aboutissons à une réalisation exemplaire. 
 
Au terme du concours lancé en janvier côest le cabinet ARCHITECTE(S) qui a été 
retenu pour la maîtrise dôîuvre du projet et lôobjet de la présente lettre est dôen 
donner les principales caractéristiques. 
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Pour mémoire , lõhistorique du projet retenu  : 
 

Ce projet a été mené en transparence avec la population (bulles en rouge = étapes publiques). 
Pour concertation, les opposants au projet ont été reçus par les membres du conseil les 9 janvier, 
10 octobre  et 31 octobre 2017. L'association "Maisons Paysannes de Yonne", mandatée par 
l'association Saint-Bris Bailly Patrimoine, a été reçue par les membres du conseil municipal le 31 
juillet 2017 et a conclu à la cohérence et au bien-fondé du projet municipal. (cf. lettre d'information 
n°3 dôaoût 2017) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

A l'issue de toutes ces étapes, respectant scrupuleusement les délais et obligations légales, le 
conseil municipal est heureux de présenter un projet cohérent, respectueux des élèves, des 
parents et des personnels, qui permettra un fonctionnement harmonieux de l'école gardée au 
sein de notre village.  
 
Les normes de surface, de sécurité, d'accessibilité et environnementales sont respectées.  
Le confort pour les élèves sera grandement amélioré sur plusieurs points :  

¶ Il ne sera plus nécessaire de faire 4 trajets de bus par jour pour certains, avec une pause 
méridienne qui ne permettait aux enfants ni de se reposer, ni de jouer à cause des 
contraintes de transports. Des élèves moins fatigués et qui retrouveront des temps de jeux 
peuvent être plus réceptifs pour les apprentissages.   

¶ Le bus scolaire aura une place dédiée facile d'accès et sécurisée et n'obligera plus le 
chauffeur ¨ manîuvrer dangereusement au milieu des enfants et des pi®tons.  

¶ La restauration, la salle de motricité et l'accueil périscolaire dans le même espace évitent 
les traversées de rue et les pertes de temps en déplacements.  

¶ L'implantation des bâtiments dans le parc avec une forte surface d'espaces verts permettra 
un travail pédagogique important et reliera les enfants avec la nature dont ils étaient 
coupés dans l'ancienne école.  
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Le groupe scolaire rayonne à lôombre des plus beaux marronniers conservés   
 
Le projet affirme son identité : une clairière centrée autour de lôemplacement du kiosque actuel 
enracine le projet dans lôhistoire du lieu. 
 
La salle polyvalente servira de salle de motricité pour lôécole et de lieu dôaccueil pour les 
associations de St Bris hors temps scolaire. 
 

 
 
Une construction bioclimatique 
Choix dôun chauffage avec pompe à chaleur air/eau, panneaux photovoltaïques, ventilation double 
flux, choix de matériaux sains, biosourcés (bois Douglas du Morvan), gestion des eaux pluviales 
avec récupération dans un bassin intérieur. 
 
Un espace ouvert pédagogique 
Les espaces extérieurs sont pensés comme le prolongement des salles de classe. Ils constituent 
autant dôespaces didactiques extérieurs : le bassin, les jardins pédagogiques, les terrasses 
ludiques, les cours de récréation arborées et les vergers & potagers dôenseignement. 
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Le coût de la construction sera de 2 300 000 ú 
Le budget sôéquilibre avec les subventions déjà obtenues (700 000 ú pour lôécole, 60 000 ú pour le 
périscolaire),  celles à venir et lôautofinancement. Pourquoi à venir ? Nous instruisons en fait trois 
dossiers : lôécole, le périscolaire et la salle polyvalente. Chaque dossier pèse respectivement 
56,20%, 29,70% et 14,10% de lôensemble. Pour être recevables les demandes doivent être 
accompagnées dôun projet détaillé qui va être établi par Architecte(s) dans les prochaines 
semaines.  
 
Les aides financières seront accordées si les bâtiments sont à énergie positive. Cette exigence 
est dans notre programme et permettra dôatteindre a minima les 60% de subventions. Ainsi la part 
dôautofinancement sera moindre avec un recours à lôemprunt  totalement compatible avec les 
ressources financières municipales. Les travaux ne commenceront au deuxième semestre 2019 
quôaprès consolidation des aides financières et consultations des entreprises pour une rentrée 
prévue en septembre 2021. 

 

Un parc accueillant une 

école moderne enrichissant 

un village au patrimoine 

exceptionnel 

Rendez-vous 
A lôissue de la finalisation des 
plans une réunion publique 
sera organisée afin que 
chacun sôapproprie le projet, 
celle-ci aura lieu entre février 
et mars 2019. 
 


